
Année scolaire 2018/2019 - CONSEIL ECOLE n°2 

11 Février 2019  

Présents : 

- Parents d’élèves : Aida NEMILI, Ingrid GUINEBAUD, Maud SALVOLDI GOUGE, Cédric ROULET, 

Julie TRYBAN CAMBERLIN  

- Enseignants : Martine REYNAUD, Hélène BOUCHENE, Véronique BIDEAU, Christophe CHIRIO, 

Julia DESCHAMPS, Séverine MARTIN, Laurence HAMON 

- ATSEM : Sophie  

- Périscolaire : Blandine BESSON 

 

Compte rendu : 

→ Règlement intérieur: 

Le règlement intérieur de l’école se base sur le règlement départemental. Ce dernier a été publié il y 

a quelques semaines. Il est donc proposé que chacun lise le nouveau règlement départemental afin 

de voir les points à mettre à jour dans l’actuel règlement de l’école 

En conséquence, le vote du nouveau règlement ne peut avoir lieu lors cette séance.  

 

→ Inscription 2019/2020 :  

Point 1 : Etat des effectifs : 10 enfants sont partis cette année pour raison de déménagement (un de 

plus qu’en 2018) 

 45 grandes sections (qui passent en CP) 

 67 moyennes sections 

 75 petites sections 

Point 2: Consigne d’inscription pour la prochaine rentrée : 

 4 mars au 3 mai : par internet sur le site dédié 

 Remise des dérogations : 3 mai au plus tard 

 Dérogation : 

o 2 délibérations : mi-mai et début juin 

o accordée automatiquement pour le regroupement des fratries sauf  les enfants 

entrant normalement en petite section à Prévert dont  les frères/sœurs sont à 

Herriot. Ils resteront à Prévert en raison du sureffectif d’Herriot.  

 

 Nouveau périmètre scolaire  Rosa Parks : 

o courrier de « mutation » reçu par les parents concernés  

o sont concernés : entrée en petite section et en CP 

Point 3 : Les certificats pour le CP ont été envoyés le 11/02 

 

 



→ Cantine depuis le départ des CE2/CM1/CM2   

 Les services : 

o premier service : 50 enfants –fin du service à 12h35 au plus tard 

o second service : 45 enfants – début à 12h45 et fin à 13h 

 Constat 1 : Répartition plus équilibrée entre les services -> moins d’enfants de maternelle par 

ATSEM/animateur 

 Constat 2 : Le temps de repas reste un peu court (45 minutes avec déplacement et passage 

aux toilettes compris)  

 

→ RYTHME SCOLAIRE 2019/2020: 

Temps scolaire : 

LMJV : 8h30-11h45 puis 14h-15h45 

M : 8h30-11h45 

Périscolaire : 

LMJV : 7h30-8h30 puis Temps 1 : 15h50-17h00 / Temps 2 : 17h00 - 18h00 avec possibilité de 

venir récupérer son enfant dans l’intervalle 

M: 11h50 à 12h45 

 

 Pas de temps maximum de présence imposé aux parents :  

o Un enfant pourra rester de 7h30 à 18h dans l’école maternelle 

o La mairie préfère faire de la pédagogie, de l’information sur la non pertinence d’un 

temps de présence de plus de 9h dans l’école 

 

 Les enseignants de maternelle se posent des questions : 

o Enfants plus fatigués en fin de semaine 

o Trop de temps passé dans le cadre de l’école 

o Quid des apprentissages dans de telles circonstances 

o Pour rappel 92% des communes sont repassées à 4 jours par semaine 

o Ils envisagent des actions (école fermée, grèves qui seront certainement très suivies) 

 

→ SECURITE/HIGYENE: 

Point 1 :   Exercice « Alerte Risque Majeur » le 11/02/2019 

 Application des consignes : Réserve d’eau, calfeutrage des ouvertures, fermeture des volets 

….  

 Constat :   

o L’alarme dédiée à ce type d’alerte ne s’entend pas dans les classes du 1er étage.  La 

directrice en a informé les services municipaux concernés   un boitier sonore va 

être installé dans les escaliers dans les prochains jours 

o Tester la réception des informations radio : cela ne fonctionne pas. La directrice en a 

remonté l’information. 

Point 2 :   Dégradation de la semaine du 4 au 8 février 2019  

 La porte d’entrée (côté ancien appartement) a été cassée 4 fois en 1 semaine. 

 Constat : Pas de dégradation autre que la porte ni de vols de matériel. 



 Conséquence : 

o Ronde de la directrice et du gardien durant le week-end qui a suivi 

o Frais récurrent de changement de serrure 

 Action de la directrice : Renouvèlement de la demande de logement du gardien sur place 

dans l’école.  

 Action de la mairie : Une alarme intrusion va être posée sur cette porte. Cette alarme va 

sonner très fort durant 5 minutes (alerte type “bus”) 

Point 3 : Un bouton Vigipirate va être installé dans le bureau de la directrice pendant les vacances. 

 

→ EVENEMENTS NOTABLES 

 Soirée jeux : c’était bien. 

→  PROJETS A VENIR  

 Carnaval : le 5 mars 

 

 Festival du court métrage - 13/14 mars : une sélection de films pour les PS et une autre pour 

les MS (https://www.lafeteducourt.com ) 

 

 Semaine de la presse dans l’école – 18/24 mars – en partenariat avec le 

CLEMI  (https://www.clemi.fr/fr/semaine-presse-medias.html) :  

o  L’école reçoit des journaux aussi bien pour adulte et que pour enfant  

o Rédaction du journal de l’école  

 

 Fête du livre de jeunesse de Villeurbanne (http://www.fetedulivre.villeurbanne.fr/) : dans ce 

cadre l’école va accueillir le 4 avril une illustratrice pour travailler avec 4 classes de l’école 

 

 Les incorruptibles (https://www.lesincos.com/home.html) - Participation à la remise d’un 

prix littéraire :  

o Lecture en classe d’une sélection d’albums jeunesse  

o Les enfants vont choisir celui qu’ils préfèrent 

o Le vote devra être transmis avant le 20 mai 

 

 Photo classe : 13 mai 

 

→ QUESTION PARENTS d’ELEVES : 

 Quid des animaux dans la cours de l’école et laissés sans surveillance alors que c’est interdit ?   
o  la directrice va en parler à la propriétaire 

 
 Le contrôle des comptes de l'OCCE a-t’ il été fait ?   

o les comptes n’ont pas encore été finalisés – c’est en cours – la directrice est  en 
contact avec la personne de l’OCCE en charge du compte de l’école. 

o Pour rappel : aucune obligation de faire contrôler ce compte par les parents d’élèves. 
o La directrice désignera des parents pour la vérification dans les prochaines semaines. 

https://www.lafeteducourt.com/
https://www.clemi.fr/fr/semaine-presse-medias.html
http://www.fetedulivre.villeurbanne.fr/
https://www.lesincos.com/home.html


 
 Les 2 vélos qui ont été achetés avec la cagnotte de la vente des torchons l'an passé sont-ils 

arrivés ?  
o un affichage de remerciement a été fait sur les panneaux devant le portail de l’école 
o ils ont été reçus 
o 2 petits vélos rouge (multi-âge) : draisienne/vélo (pédales sur la roue avant) 

→ BESOIN DE L’ECOLE: 

 Récupération de livres comme cela a été fait en élémentaire 

 Cela peut s’élargir aux puzzles et  jeux 

 

→ PERISCOLAIRE 

 Florian est toujours en arrêt et cela risque de se prolonger (son problème au coude semble 

plus sérieux que prévu)  

 Blandine est joignable sur le même téléphone que précédemment 

 Sortie des enfants : 

o Pour des sorties avec une personne  sans habilitation : il faut impérativement une 

trace écrite (texto, mail à envoyer à Blandine) 

o Ajouter une nouvelle personne habilitée : par le biais du site 

 Constat des enseignants :  

o Les animateurs sont à l’écoute les conseils  

o Ils parlent correctement aux enfants   

 Les parents d’élèves élus demanderont une rencontre avec Blandine une fois qu’elle aura 

pris en main son poste 

 Futur projet de périscolaire 2018/2019 en discussion : 

o Matin : binôme ATSEM + animateur – type garderie – pas d’activité – accueil payant 

o Soir : Ajout d’une garderie sur le temps 2 ?  

 

→  AUTRES POINTS ABORDES PAR LES ENSEIGNANTS  

 Problème de couchette !!! Il n’y a pas assez d’espace/place. Des petits n’arrivent pas à 

dormir et n’ont donc pas de temps de repos de toute la journée. 

 Vente de gâteaux à replanifier   

 

→  DATES A NOTER 

24 juin 2019 : conseil d’école – 18h15 

17 juin : Accueil des nouveaux parents  

14 juin 2019 : fête d’école maternelle : 

- kermesse la journée (besoin de quelques parents qui aident à installer la fête) 

- Repas partagé le soir 

 

 


